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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-127665

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-127665

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Régie Publique de l'Eau et de l'Assainissement d'Est Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Ensemble

M. Petit AlexandreCorrespondant : 
100 avenue Gaston Roussel  Adresse :  , 93230 ROMAINVILLE

Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.est-ensemble.fr/

Section 2 - Description du marché

Entretien écologique et petits travaux d'espaces verts des ouvrages d'eau potable Objet du marché : 
et d'assainissement de la Régie Publique de l'Eau et de l'Assainissement d'Est Ensemble

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. Le Cautionnement et garanties exigés : 
titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une garantie à première 
demande à concurrence de 100,0 % du montant de l'avance. La caution personnelle et solidaire n'est 
pas autorisée.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les prestations sont financées selon les modalités suivantes : - Fonds propres de la réglementent : 
RPEA : 100% du montant HT de l'accord-cadre Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant
(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-127665
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-127665
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la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. L'attention des 
candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils 
doivent le préciser à l'acte d'engagement.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

L'entité adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de services : 
de l'accord-cadre. Le candidat se présente seul ou en groupement d'entreprises. Il est interdit aux 
candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : - en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements ; - ou en qualité de membres de plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/12/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24.PA.Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
RPEA.20

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. L'entité adjudicatrice Renseignements complémentaires : 
a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs suivants : La dévolution en 
lots séparés, dans le cas particulier, risque de rendre techniquement difficile et financièrement 
coûteuse l'exécution des prestations. En effet, le non-allotissement (technique et géographique) est 
justifié au regard des compétences requises pour leur exploitation, rapporté à leur faible nombre, leur 
nature et de l'interdépendance opérationnelle de l'ensemble de ces installations. L'accord-cadre est 
passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
commande publique. Il est conclu avec un seul opérateur économique et concerne les prestations 
énumérées dans le Bordereau des Prix Unitaires (BPU). La rémunération des prestations par application 
aux quantités réellement exécutées des prix du Bordereau des Prix Unitaires, sont exécutées au fur et à 
mesure de l'émission de bons de commande, en application selon les stipulations des articles L2125-1 
1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Le montant des 
commandes, sur la durée totale de l'accord-cadre (reconductions comprises), est compris entre les 
seuils suivants : - Seuil minimum : sans seuil minimum ; - Seuil maximum : 250 000 euro(s) H.T. 
L'émission de bons de commande s'effectue sans négociation ni remise en concurrence préalable, 
selon les modalités prévues par le marché objet de la présente consultation. Conformément aux 
articles L2111-1 et L2112-2 du Code de la Commande Publique, cette consultation comporte des 
clauses visant à promouvoir l'emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières d'insertion 
et à lutter contre le chômage. Le détail des conditions d'exécution à caractère social est indiqué dans 
le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre 
comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée 
irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges. Conformément aux articles L2111-1 et L2112-
2 du Code de la Commande Publique, cette consultation comporte des dispositions 
environnementales. Le détail de ces dispositions est indiqué dans le CCTP du marché. Le respect de 
ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant des réserves ou 
ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière au motif du non-
respect du cahier des charges. L'entité adjudicatrice pourra confier au titulaire de l'accord-cadre, en 
application de l'article R2122-7 du code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-
cadres ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. L'accord-cadre est conclu pour une 
période initiale allant du 1er janvier 2025 jusqu'au 31 décembre 2025. Il peut être reconduit trois fois 
par période successive d'un an, sans que la durée totale de l'accord-cadre ne puisse excéder la date 
du 31 décembre 2028. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. La reconduction est 
considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par l'entité adjudicatrice 
au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :
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Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches.maximilien.fr

08/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches.maximilien.fr
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